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des territoires et de la mer
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Considérant que des dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article
L.411-1 du code l’environnement peuvent être délivrées en application de l’article L.411-2 du code
l’environnement et notamment du 4° b) et c), à condition qu’il n’existe pas d’autre solution
satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien dans un état de conservation favorable
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Article 4 : Mesures d’accompagnement

Parallèlement aux opérations de stérilisation, le bénéficiaire s’engage dans des actions de
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limitation d’accès à la nidification, de limitation d’accès à la nourriture et dans des mesures de
sensibilisation ou d’information du public et des acteurs locaux. 

Article 5 : Mesures de suivi

Un bilan détaillé et complet des opérations est établi par le bénéficiaire et communiqué à la

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr .
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Article 10 : Exécution

La Secrétaire générale, le directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor,
le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité et le directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui
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